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ANIMAUX, PRODUITS AGRICOLES

1-Cîcvaix, bestianx, chèvres, ânes, porcs et chîienis, pour
l'amîélioraion <le la race, iujets aux réglemuenta pres-
crits par le gouivernemîenît eîî Cosi .......

2-Volailles donmestiquer <Je pure race, polir l'amélioration
de la race, pigeons domestiques et voyageurs, faisans,
cailles.. . . . .

4-Chevaux (le plus d'un au, évalués à $50 aut moins. Par

5-Anuimaux vivants, n.. ..............
6- P>îrcs vivants, par livre.... .......... ..
7-Vianîles friches, n.a.s4. par lir ...........
8-Conserves de viand<es, volailles et (le gibier, extraits de

%,iatides et thés de boeuf non niédicamentés et soupes de
toutes sorteia ,p.c.. . . . . . . . . . . . . . . . ..

9-Volailles et gibier n.a.s. p. .............
10-Viandes n.a.s. par livre. Pourvu que le poids d'un

l<aril de pîorc, pouîr les fins de la douanîe, ne soit pas
moindre uîe 200 livres.. '»* ' «* ** "* «* * 'Il-Ctillette brtute et prp re.. ........... ..

I 2-Boyaux ou eh veloppei pour saucisseq non-nettoyés ....
13-Saindoux cou<îposzé et zubstancesl simuilaires, cotolene et

stéarine-animîales de toutes sortes n.a.s., par livre ...1 4-Graisses, p.c . .. .. ... ... .. . ... .. .
1à-Cire d'ab<eilles, p>.c ... ..... .. .. .. ..

16-(Eîuts, par do z il ... ........ .. .. .. .
l7-Fro<ae, par livre .................. ...........
18-Beurre, par liv're .. .. .. .. ... ... ...
19-Cacao, Coqupis et pellicules, P. c...................
2 0 -Cacao, pâte et liqueur et chicorée, pâte et liquieur,. non

sucrée, en morceaux ou gâteaux et beurre de cacao, par
livre ................. ........2 1-Cacao, pâte et liqueur et chicorée, pâte et liqueur,
suicrée, en< morceaux out gâteauîx, (le pas mîoinîs dle 2
livres eni poids, par livre .. ... .............. ...22-Préparaiouîs de cacao oî dle chiicorée, soui% forme île
pate, P. c .. .................................

2 3-frepîarati<,ns île cacao ou de chicorée, n.. .....
24-Chicorée bruite ou verte, par livre .................
25-Chicorée séchée aut four, torréfiée ou muouluîe, extraits

île café, î.a.,. ou leurs substituts de toutes F<rte.s, par
livre ...................................... ....

26-Café torréfié ou moulu et toutes ses imitations et siihs-
tiuîîts, v coîîîpris les glands n.a.s., par livre .......

27-Café torrétiél ou. moulu, quand il ni'est pas imîporté
directem«ent <tu pays de production, par lir .....
et p. c................ .........................

28-Thé out café v'ert importés directement dii pays dle pro-
dtuctionî, et thé ou café vert achetés eru entrepôt dans le
Royau inie- L'ni.. . . . . .. . . . . . . . . . . ..

29-Thé oui café vert, n..,p.c ....... .................
:30-G iiigeiiilt're et épices non mnoulusq, u..s. >.......
31-G i igenibre et épices moutl<î, iî.a.a , p. lir ......

et P. c ............. :................. ........
32-MiscaIes Et m<acis entiers ou non niionuli, P. c ....
33-M<iscades et Inacis iiiouluvi-, p. c ...........
34-Mfoutarde muuîe, pî. c .. .......... .............
35-Houblon, f<ar livre .... .............
36-iLevain comprime. euî vrac, ou masses die pai mioins de

50 l ivres, par l ivre .. . . . . . . . . . . . . . .. .
37-Levain conmprinmé, eîî paquets pesanit mnoins de 50 livres,

le poidls du colis (levant être inclus dans le poids impo-
sable. par li r . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

39-Amiiou, v compris la fleur die mnaîs, la fécule die
pomhme.- de terre, la farine de pommes de terreja farine
de seg-le, la farine de sagou, la farine de tapioca et
toutes les préparationîs ayant les qualités .de l'amidon,
le poids dtî colis devant être inchue. dans le poids imîpo-
sable, par li r s. . .. . . . .. . . . . . . . . . .
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